
République française

Département des Vosges

COMMUNE DE CHARMES
Séance du 23 novembre 2020

Membres en exercice :
27

Présents : 22

Votants: 24

Pour: 24

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 13/11/2020
L'an deux mille vingt et le vingt-trois novembre l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Patrick BOEUF

Présents : Ghania AVILES, Sylvain BEAUCHET, Maryse BEGUS,
Virginie BERETTA, Patrick BOEUF, Gérard CLAUDEL, Claude
CROSTA, Pascal FRANCOIS, Gérard GORIUS, Jordan
GROSSE-CRUCIANI, Patricia GUICHARD, Virginie JEAN, Camille
LAFARGE, Thierry MANESSIER, Céline MARTIN, Raphaël MICHELET,
Céline POLI, Bertrand SIMON, César SIMONIN, Emilie THOUVENOT,
Christophe VOINOT, Géraldine XEMARD

Représentés:  Marie-Noèle BOUTET par Patrick BOEUF, Elodie
TAPUTU par Camille LAFARGE

Excusés:  Robert COLIN, Muriel DEVINCEY, Cédric SOUAILLAT

Absents:

Secrétaire de séance: Céline POLI

Objet: INTERCOMMUNALITE - Délégation de l'organisation du transport scolaire -
DEL_2020_082

La commune de CHARMES a conventionné avec le Département des Vosges en
décembre 2016 afin de d’obtenir la délégation de l’organisation des transports scolaires
internes de la Commune et ainsi obtenir le financement pour les trajets
« Charmottes-école Henri Breton », trajet étant égal ou supérieur à 2 kms.

En application de la Loi Notre, la compétence « transport » du Conseil départemental a
été transférée à la Région Grand Est et d’autre part, la Communauté d’Agglomération
est devenue l’Autorité Organisatrice des Mobilités sur son territoire au 1er janvier 2017.

Aussi et pour éviter une sur-délégation, il est nécessaire de conventionner directement
avec la CAE.

Vu la convention jointe à la présente délibération,

Vu l'avis favorable de la majorité des membres de la commission des Affaires
scolaires-Jeunesse et Patrimoine consultée par mail en date du 10 novembre 2020,
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 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de délégation de
l’organisation des transports scolaires avec la Communauté d’Agglomération
d’Epinal.

       Pour extrait certifié conforme
       Le Maire :
       Patrick BOEUF
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